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Introduction 
 

Ce guide est un document de travail évolutif conçu pour aider les personnes 
responsables des langues officielles (PRLO) au sein des institutions assujetties à la Loi 
sur les langues officielles (LLO) et à son Règlement sur les langues officielles – 
communications avec le public et prestation de services (le Règlement) à effectuer les 
transactions nécessaires dans le Système pour les obligations en langues 
officielles (SOLO) afin de se conformer à la Directive sur l’application du Règlement 
sur les langues officielles – communications avec le public et prestation des services. 
 
SOLO est une application Web développée par le Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada (SCT), qui permet aux institutions de : 

• Déterminer la désignation linguistique de leurs bureaux en vertu du Règlement ; 
• Informer le public (notamment la minorité de langue officielle) de l’emplacement 

des bureaux désignés bilingues ; et 

• Fournir au SCT les données nécessaires au dépôt d’un rapport annuel sur les 
langues officielles au Parlement et répondre aux questions des parlementaires 
concernant les bureaux désignés bilingues. 

 
SOLO permettra aux PRLO de :  

• Inscrire un bureau : appliquer le Règlement à un nouveau bureau pour 
déterminer sa désignation linguistique, y compris la gestion des transactions de 
suivi découlant du processus de détermination de la désignation linguistique; 

• Gérer les bureaux : afficher, modifier ou supprimer les bureaux existants 
enregistrés dans le système avec leurs coordonnées connexes, y compris la 
désignation linguistique et les emplacements ; 

• Créer des scénarios : évaluer l’incidence sur les désignations linguistiques lors 
de l’inscription d’un nouveau bureau à un groupe de mêmes services ou de la 
création d’une nouvelle aire de service ; 

• Créer des rapports : créer, afficher et imprimer des rapports pour les sièges 
sociaux, leurs bureaux et pour les Données statistiques sur les langues officielles 
(DSLO) ;  

• Soumettre un Bilan sur les langues officielles : Fournir les renseignements sur 
l’état des langues officielles dans les institutions fédérales au moins une fois au 
cours d’un cycle de deux ans; 

• Contribuer au bilan annuel et à la révision de l’application du Règlement : 
Terminer les tâches de l’Exercice de révision de l’application du Règlement sur 
les langues officielles (ERAR). 

 
Chaque institution a l’obligation de se conformer à la partie IV de la LLO, c’est-à-dire de 
veiller à ce que tout membre du public puisse communiquer dans la langue officielle de 
son choix avec l’un de ses bureaux ou installations lorsque la LLO l’exige. Cela 
s’applique aux bureaux où il y a une « demande importante » dans les deux langues 
officielles et où, en raison de la « nature du bureau », il est raisonnable que des services 
bilingues soient offerts. Les circonstances dans lesquelles il y a une « demande 
importante » et où « la nature du bureau » s’applique sont définies dans le Règlement. 

https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=26163
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=26163
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Il incombe donc aux institutions d’appliquer le Règlement à leurs bureaux situés à 
l’extérieur de la région de la capitale nationale (RCN) qui communiquent avec le public 
ou qui lui fournissent des services. 
 
Ils sont également tenus d’informer les communautés de langue officielle en situation 
minoritaire (CLOSM), par les moyens qu’ils jugent appropriés, de l’emplacement de 
leurs bureaux où les membres de cette communauté peuvent être servis dans la langue 
officielle de leur choix et de s’assurer que tout bureau désigné bilingue offre ses 
services dans les deux langues officielles. 
 
Les pages suivantes décrivent les procédures pour s’assurer que les PRLO peuvent 
effectuer ces tâches et appliquer les processus avec facilité. 
 

Lancement de l’application SOLO 

 

SOLO est une application Web, qui comprend deux (2) environnements de travail : 

• Production 

• Simulateur 

L’environnement « Simulateur » se distingue de l’environnement « Production » par le 

filigrane à l’arrière-plan : 

 

https://solo.tbs-sct.gc.ca/Account/Login?ReturnUrl=%2F
https://solo.tbs-sct.gc.ca/Account/Login?ReturnUrl=%2F
https://sim-solo.tbs-sct.gc.ca/Account/Login?ReturnUrl=%2Finstitutions%2Fadmin%2Faddinstitution1


6 

 

Les informations saisies dans l'environnement de production seront affichées dans 

Burolis, tandis que les informations trouvées dans le Simulateur ne seront pas affichées 

dans Burolis. Cet environnement est généralement utilisé pour tester les incidences de 

l'ajout, de la modification ou de la suppression d'un bureau dans une institution. 

L’application est disponible dans les deux langues officielles. Pour changer la langue de 

l’interface, veuillez cliquer sur le lien de langue (coin supérieur droit de l’écran). 

 

Veuillez noter que l’utilisation de SOLO est limitée aux utilisateur·rices enregistré·es 

uniquement (flèche bleue). La première étape pour vous connecter au système consiste 

à entrer votre adresse électronique et votre mot de passe. Une fois terminé, 

sélectionnez l’icône « Se connecter ». 

Si vous n’avez pas de compte d’utilisateur·rice SOLO, sélectionnez le lien « Créer un 

compte ».  
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Continuez en entrant les informations requises et sélectionnez « S’inscrire ». Veuillez 

noter que votre mot de passe doit comprendre certains critères. 

 

Vous recevrez dès lors un courriel bilingue vous demandant de confirmer votre 

inscription dans SOLO afin d’activer votre inscription. 
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Une fois que vous avez sélectionné l’hyperlien, vous serez dirigé vers la fenêtre de 

confirmation par courriel. Pour vous connecter à l’application, sélectionnez l’icône « Se 

connecter » (coin supérieur droit de votre fenêtre). 

 

 

La page de connexion apparaîtra. Continuez en entrant votre courriel et votre mot de 

passe. Une fois connecté à l’application, vous serez dirigé vers le tableau de bord : 
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La fenêtre « Tableau de bord » est formée de quatre (4) sections : 

• Le ruban « Fonctions » (écran supérieur) ; 

• La section principale « Bureaux et information », composée de liens rapides sur 

les bureaux de votre institution et leurs informations, et des détails sur votre (vos) 

institution(s) ; et 

• « Renseignements supplémentaires » composés d’hyperliens utiles (sur le côté 

droit de votre écran). 

• La section « Institutions », qui vous permet de gérer l’information sur votre siège 

social et produire des rapports. 

Ruban « Fonctions » 

 

 

Accueil 
 

Lorsque vous sélectionnez l’onglet « Accueil », vous serez automatiquement dirigé vers 

la page initiale du tableau de bord. 

 

Bilan annuel 
 

L’exercice des Bilans sur les langues officielles se fait de façon annuelle, dans lequel 

les institutions fédérales doivent fournir un bilan de leur institution fédérale une fois par 

cycle, sauf pour une trentaine d’institutions fédérales qui doivent soumettre un bilan à 

chaque année. Cette section vous permettra de soumettre le Bilan sur les langues 

officielles de votre institution. Les renseignements que votre institution fournit dans ce 

questionnaire permettent de recueillir des informations sur l’état des langues officielles  

dans votre institution et à rédiger le rapport annuel sur les langues officielles du ou de la 

président-e du Conseil du Trésor et du ou de la ministre du Patrimoine canadien qui 

sont déposés au Parlement 
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La section du haut du Bilan permet aux PRLO et aux personnes responsables de la 

mise en œuvre de la Partie VII (PRP7) de voir les différentes étapes dans l’évolution du 

rapport (en rouge). De plus, SOLO peut également assurer que toutes les sections du 

rapport soient complétées en validant (en vert) le rapport. 

Tout comme la feuille de calcul Excel utilisée traditionnellement dans le passé, la PRLO 

entrera les renseignements requis pour leur(s) institution(s) en ce qui concerne : 

1. Gouvernance 

2. Surveillance des langues officielles 

3. Communications avec le public et prestations des services dans les deux 

langues officielles 

4. Langue de travail – leadership 

5. Langue de travail 

6. Participation équitable 

7. Gestion des ressources humaines, et 

8. Progression vers l’égalité de statut et d’usage du français et de l’anglais 

La portion ci-dessous nous indique les différentes sections à remplir avec un nombre de 

questions auxquelles il faut répondre : 
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Il est important de noter que le nombre de questions à répondre varie d’une institution à 

l’autre, comme le nombre de bureaux bilingues inscrits à SOLO pour une institution 

donnée.    

Enregistrements 
 

Lorsque vous sélectionnez l’onglet « Enregistrement », une nouvelle fenêtre vous 

permettra de gérer et de rechercher les bureaux de votre institution déjà enregistrés 

dans SOLO. Dans certains cas, il peut y avoir plus d’une institution affichée lorsque la 

PRLO a plus d’une institution à administrer. En sélectionnant le nom de votre institution, 

la liste des bureaux enregistrés sera générée ci-dessous.  Pour ce faire, cliquez sur 

l’icône « Rechercher ». 
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Pour afficher le dossier d’information d’un bureau, sélectionnez le « Nom du bureau » 

(case bleue). 

 

 

Il y a aussi un ruban de menu affiché en haut à droite de cette page (case verte) : 

 

 

Enregistrer un bureau 

 

En cliquant sur ce bouton, vous pourrez inscrire un nouveau bureau pour votre 

institution. Nous illustrerons ce processus plus en détail dans le présent guide. 

  

Afficher les groupes de mêmes services 

 

Ce bouton vous permettra de sélectionner les groupes de mêmes services par 

institution et/ou par province pour voir la proportionnalité. Un groupe de mêmes 

services est créé chaque fois que plus d’un des bureaux de l’institution offre les mêmes 
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services dans la même région métropolitaine de recensement (RMR) ou la même 

subdivision de recensement (SDR). Dans l’exemple ci-dessous, nous recherchons les 

groupes de mêmes services pour Emploi et Développement social Canada dans la 

province de Québec. Veuillez noter qu’il se peut que votre institution n’ait pas de groupe 

de mêmes services. 

 

 

Après avoir sélectionné « Rechercher », SOLO listera les groupes de mêmes services. 

SOLO a constaté qu’à Sherbrooke, plus d’un bureau d’Emploi et Développement social 

Canada (CSD) offre le même service clé (case rouge). Le numéro de groupe de mêmes 

services se trouve à la fin du nom du groupe de mêmes services (case verte). En 

sélectionnant ce groupe, SOLO affichera les bureaux qui font partie de ce groupe de 

mêmes services. 

 

Dans l’exemple ci-dessous, nous pouvons voir que CSD a deux bureaux dans le groupe 

de mêmes services dans la RMR de Sherbrooke (case rouge). Si vous n’êtes pas 

familier avec le principe de la proportionnalité, cliquez sur « En savoir plus » pour 

obtenir plus d’informations (case jaune). S’il y a lieu de mettre à jour la désignation 

linguistique de l’un de ces bureaux, vous pouvez sélectionner le bouton « Mise à jour » 

pour le faire (case bleue). N’oubliez pas de reconnaître le besoin ou l’obligation de 

consulter d’abord la communauté. Vous devrez entrer le résultat dans SOLO en 



15 

 

sélectionnant « Consulter la communauté » (rectangle bleu). Si vous souhaitez revenir à 

l’écran initial affichant la même liste de groupes de mêmes services, sélectionnez 

« Retour aux groupes de mêmes services » (case verte). 

 

 

Tâches 

 

Lorsque cette fonction est sélectionnée, elle vous permet de rechercher les tâches qui 

doivent être crées à la suite de l’enregistrement d’un bureau ou de la modification des 

renseignements des bureaux existants dans votre institution. Dans l’exemple ci-

dessous, nous examinerons les tâches en suspens de la Gendarmerie royale du 

Canada (GRC) (case rouge). Une fois que le bouton « Recherche » est sélectionné, il 

affichera toutes les tâches (case verte). Le type de tâche à effectuer est illustré dans la 

troisième colonne de droite (case noire).  
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L’état (case jaune) montrera l’état de la tâche. Pour de plus amples renseignements sur 

la gestion des tâches, veuillez consulter la section « Voir les tâches en suspens de 

votre institution » du présent manuel. 

 

Rapports 
 

SOLO 

 

Lorsque vous sélectionnez cet onglet, il affiche le rapport « Renseignements sur le 

bureau ». Il est généré automatiquement par le système en fonction des informations 

déjà disponibles dans SOLO. Il y a quatre (4) rapports générés automatiquement dans 

cette section (case rouge). 

• Renseignements sur le bureau 

• Désignation linguistique par type de bureau 

• Comptes de l’institution 

• Renseignements sur les programmes 
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Pour certaines institutions comptant plusieurs bureaux, les données peuvent être 

difficiles à lire. Si vous souhaitez augmenter la taille des caractères du rapport, vous 

pouvez cliquer sur la fonction plein écran (case jaune).  Les PRLO peuvent également 

générer des rapports personnalisés en utilisant les « filtres » (case verte ci-dessus). 

Lors de la sélection des « filtres », l’utilisateur·rice peut entrer les critères requis pour 

générer un rapport spécifique. 
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Le « Filtrage de base » est appliqué par défaut. Vous pouvez également choisir 

d’appliquer « Filtrage avancé » (case verte ci-dessus). Pour appliquer les filtres choisis, 

n’oubliez pas de sélectionner « Appliquer » (case rouge). Nous explorerons les rapports 

plus en détail dans une autre section de ce manuel. 

 

Données statistiques LO 
 

SOLO permet également aux PRLO de visualiser les données statistiques sur leurs 

effectifs. Dans l’exemple ci-dessous, nous avons utilisé un exemple fictif pour le Bureau 

du vérificateur général. 



19 

 

 

 

Il y a cinq (5) rapports différents :  

• Services internes aux employés ; 

• Supervision dans les deux langues ; 

• Participation par région ; 

• Participation par catégorie professionnelle ; et 

• Service au public dans les langues officielles 

Les données statistiques sur les effectifs en matière de langues officielles permettent de 

répondre aux besoins d’information du Conseil du Trésor sur la situation des 
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programmes de langues officielles dans les institutions assujettis à la LLO pour 

lesquelles le Conseil du Trésor ne représente pas l’employeur. 

Les données statistiques sur les effectifs en matière de langues officielles portent sur 

trois parties de la LLO : 

• PARTIE IV Communications avec le public et prestation des services (désignée 

dans le présent document comme le service au public) ; 

• PARTIE V Langue de travail (y compris les services personnels et centraux 

désignés comme services internes et la supervision) ; 

• PARTIE VI Participation des Canadiens d’expression française et d’expression 

anglaise (désignée tout simplement par le terme participation). 

Les données statistiques sur les effectifs des institutions fédérales de l’administration 

publique centrale sont soumises par l’entremise du Système d’information sur les 

postes et la classification (SIPC). Les autres institutions doivent fournir des Données 

Statistiques sur les Langues Officielles (DSLO) par l’entremise du SOLO. Parmi elles, 

mentionnons : 

• les sociétés d’État mères ; 

• les filiales en propriété exclusive des sociétés d’État (dont les données doivent 

être distinguées et traitées séparément de celles de la société mère) ; 

• le personnel des Forces armées canadiennes ; 

• les membres de la GRC ; 

• les employeurs distincts (p. ex. Conseil national de recherches Canada) ; et 

• les autres, incluant les anciens organismes gouvernementaux qui conservent 

une obligation législative en matière de langues officielles. 

 

Bilan sur les langues officielles 
 

Le Conseil du Trésor doit surveiller et vérifier la conformité des institutions fédérales 

aux politiques, directrices et règlements et évaluer l’efficacité des politiques et 

programmes des institutions fédérales. L’étendue de cette surveillance par le SCT 

comprend les obligations découlant des parties IV, V et VI de la LLO, ainsi que 

certaines obligations dans la partie VII de la LLO. Patrimoine canadien a également des 

responsabilités horizontales liées à la partie VII de la LLO. Les renseignements que 

votre institution fournit dans ce questionnaire servent à surveiller votre rendement et 

pourraient être utilisés par le SCT pour des vérifications et évaluations sur les langues 

officielles, et le Bilan de votre institution sert à rédiger les rapports annuels sur les 

langues officielles du ou de la président·e du Conseil du Trésor et du ou de la ministre 

du Patrimoine canadien. 

Ce rapport est divisé en sept (7) sections, soit :  
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1. Communications 

2. Langue de travail 

3. Gestion des ressources humaines 

4. Gouvernance 

5. Surveillance 

6. Accueillir le public dans les deux langues officielles 

7. Carte 

L’illustration ci-dessous montre la portion « Communications » du rapport pour tous les 

questionnaires soumis par les institutions. 
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Impression des rapports 
 

Il est possible d’imprimer ces rapports, mais on doit les convertir en format Excel avant.  

Pour ce faire, veuillez suivre les étapes suivantes : 

1. Sélectionnez le type de rapport à partir du menu déroulant ; 

 

2. Sélectionnez la section voulue dans les onglets ci-dessous ; 

 

3. Positionnez votre curseur à l’endroit indiqué par la flèche rouge ci-dessous et 

trois petits points apparaîtront ; 

 

4. Sélectionnez ces trois points et un menu s’affichera.  Sélectionnez « Exporter 

des données » ; 
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5. Une nouvelle fenêtre s’affichera.  Sélectionnez le type de données à exporter 

(flèches rouges) en format Excel et appuyez sur « Exporter » ; 
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6. Le fichier Excel apparaîtra dans le coin droit de votre écran sous 

« Téléchargements ou Downloads » ; 

 

7. Sélectionnez le fichier.  Une fois affiché, imprimez en suivant les procédures 

habituelles. 

 

Données statistiques LO  
 

Les données statistiques sur les langues officielles (DSLO) des institutions fédérales 

sont utilisées pour rédiger le Rapport annuel sur les langues officielles du Conseil du 

Trésor qui doit être déposé au Parlement.  Tel qu’indiqué à l’article 6.5.2 de la Politique 

sur les langues officielles du Conseil du Trésor, l’administrateur·rice général·e ou ses 

délégués ont la responsabilité du maintien à jour des dossiers et des systèmes 

d’information qui permettent de faire rapport au Bureau du ou de la dirigeant·e 

principal·e des ressources humaines du Secrétariat du Conseil du Trésor (BDPRH-

SCT), à sa demande. 

Il est important de noter que ce formulaire doit seulement être rempli par les institutions 

assujetties à la LLO pour lesquelles le Conseil du Trésor ne représente pas 

l’employeur. 

Pour fin d’illustrations, nous allons utiliser le questionnaire de l’Office national du film du 

Canada (NFB). Afin de compléter le questionnaire Données statistiques LO, vous devez 

d’abord sélectionner l’onglet dans les menus « Fonctions » en haut : 

 

Vous devez par la suite récupérer et sélectionner le formulaire des Données statistiques 

LO à remplir et à publier pour votre institution au bas de la page : 

 



25 

 

 

Ceci vous mènera à l’écran suivant qui comporte trois (3) sections à compléter, soit : 

1. Partie IV – Communications avec le public et prestation des services 

2. Partie V – Langue de travail 

3. Partie VI – Participation des Canadiens d’expression française et d’expression 

anglaise 

Veuillez noter que le nombre de questions (flèche rouge) peut varier selon le nombre de 

bureaux enregistrés dans SOLO. 

 

Commencez par sélectionner la première section (partie IV) des trois (3) questionnaires 

à remplir. Il y a des instructions sur la façon de remplir chaque questionnaire.  Dans 

l’illustration ci-dessous, nous examinerons la Partie IV – Communications avec le public 

et prestation des services. Pour vous assurer que tous les bureaux sont inclus dans le 

questionnaire, veuillez sélectionner « Actualiser la liste des bureaux » (case jaune).  Si 

vous avez enregistré un nouveau bureau après la publication de ce questionnaire, 

SOLO l’inclura dans la liste des bureaux. Vous remarquerez également que l’« État » 

de la section est défini comme « Brouillon » (case verte). Vous pouvez modifier l’état de 

cette section au fur et à mesure, de « Brouillon », « En cours de révision » et enfin, 

« Prêt pour soumission ». Entrez le nombre de ressources dans chaque champ (flèches 

rouges). N’oubliez pas que même si vous n’avez pas de ressources, vous devez inclure 

« 0 ».  Vous pouvez cliquer sur « Enregistrer » (case bleue) même si tous les champs 

n’ont pas été remplis ou une fois que chaque champ est terminé.  Pour passer à la 
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section suivante du questionnaire, sélectionnez « Retour au questionnaire » (case 

rouge). 

 

 

 

Vous pouvez imprimer chaque section de ce questionnaire pour fin de révision. Pour ce 

faire, allez à la section du questionnaire que vous désirez imprimer, faites un clic de 

droite sur l’écran et sélectionnez « imprimer ». À partir de la fenêtre d’impression, 

sélectionnez « Microsoft Print to PDF ». Une fois sélectionnée, une version PDF de 

cette section sera générée. Vous pourrez retourner chercher le dossier et l’imprimer. 
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Important à noter: Afin d’inclure les instructions au rapport, il est nécessaire d’activer le 

lien des instructions de chaque section du rapport.  À défaut de ceci, les instructions ne 

seront pas affichées dans le rapport. 

 

 

 

Lorsque l’état de chaque section sera à « Prêt pour soumission », un nouvel onglet 

apparaîtra sur la page principale du questionnaire : « Soumettre le questionnaire » 
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(case rouge). Notez que cet onglet apparaît seulement lorsque l’état de chaque section 

est identifié comme « Prêt pour soumission » (flèches rouges). 

 

 

 

Une fois que l’onglet « Soumettre le questionnaire » est sélectionné, l’état du 

questionnaire des Données statistiques LO sera réglé à « En attente » (case rouge), 

indiquant que le SCT révisera et révisera et validera les données statistiques soumises 

par l’institution. 
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Bureaux et information 
 

Cette section du tableau de bord sera la plus souvent utilisée par les utilisateurs·rices. Il 

comprend toutes les tâches principales nécessaires pour s’assurer que votre institution 

se conforme à la Directive sur l’application du Règlement sur les langues officielles – 

communications avec le public et prestation des services et du Règlement. 

 

Enregistrer un bureau 
 

 

Pour enregistrer un bureau, positionnez votre souris sur l’entête et cliquez sur 

« Enregistrer un bureau » (case rouge). En inscrivant un bureau, SOLO déterminera sa 

désignation linguistique en fonction des renseignements que vous fournissez et 

l’appliquera aux renseignements déjà entrés dans le système, comme les données du 

recensement. Dans l’exemple ci-dessous, vous pouvez cliquer sur « Instructions » pour 

obtenir plus d’informations sur ce processus (1). Vous remarquerez en cours de route 

que « Instructions » apparaît dans différents écrans pour vous aider dans les différentes 

tâches. 

La première étape consiste à identifier l’institution pour laquelle vous souhaitez créer un 

bureau ou un service. Certains utilisateurs·rices sont une PRLO pour plus d’une 
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institution. Dans le menu déroulant, sélectionnez votre institution. Dans l’exemple ci-

dessous, nous avons choisi le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (2). Pour 

activer votre choix, cliquez sur « Sélectionnez un type de service » (3). 

 

 

Une nouvelle fenêtre apparaîtra affichant plus de choix, lesquels sont basés sur 

l’institution que vous avez sélectionnée. Certaines institutions pourraient avoir plus de 

sélections. Vous pouvez maintenant sélectionner le type de bureau / service à créer. 

Dans cet exemple, nous avons sélectionné « Bureau local ». « Bureau local » est un 

terme générique désignant un bureau physique dont l’adresse est assujettie à une règle 

démographique. La désignation linguistique est basée sur la taille absolue de la 

minorité ou sa taille et son pourcentage sur la population totale dans la localité ou l’aire 

de service de bureau. Cliquez sur le bouton « Continuer » au bas de la page une fois 

que vous avez fait votre choix. Il vous sera alors demandé d’entrer les détails du 

bureau. 

 

Renseignements sur le bureau 
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Vous serez maintenant dirigé vers cet écran pour entrer les renseignements sur le 

bureau. Pour plus de détails, cliquez sur l’onglet « Instructions » (1). 

 

 

Entrez les renseignements suivants dans les champs désignés : 

1. Nom du bureau / anglais et français - Obligatoire (2) 

2. Numéro de téléphone – Facultatif (3). Vous aurez à entrer les chiffres appropriés. 

3. Courriel – Facultatif (4) 

4. Sélectionnez parmi les options disponibles – Obligatoire (5) 

5. Choisissez si le service en personne / OUI - NON. Le service en personne 

signifie qu’une personne peut physiquement se rendre sur place pour obtenir un 

service - Obligatoire (6) 

6. Ajouter des commentaires – Facultatif (7) 
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Notez que vous avez la possibilité d’ajouter des programmes à votre bureau (8). Si 

vous choisissez de le faire, entrez le nom du programme requis (anglais et français) qui 

est obligatoire. La description du programme (anglais et français) est facultative. 

 

 

Une fois que vous avez fini d’entrer les informations dans les champs, assurez-vous de 

sélectionner l’onglet « Ajouter un programme à la liste » (9). 

Une nouvelle fenêtre apparaîtra et vous pourrez voir si le programme a été ajouté avec 

succès à votre bureau. Le programme que vous venez d’enregistrer sera affiché sous 

« Programmes ». En cliquant sur le nom du programme, vous pourrez voir les 

informations complètes. Notez que vous pouvez également cliquer sur « Retirer » si 

vous avez créé un programme par erreur. 
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Si vous déterminez que le service en personne est disponible (6), en sélectionnant 

« Oui », vous devrez entrer les jours ouvrables et les heures de service : 

 

 

Une fois que vous avez indiqué les informations nécessaires, cliquez sur « Continuer » 

en bas à droite de votre écran. On vous demandera maintenant d’inclure les détails sur 

l’emplacement du bureau. 
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Emplacement du bureau 

 

Vous serez maintenant dirigé vers une nouvelle page pour entrer les données 

préliminaires sur l’emplacement du bureau. Vous pouvez commencer par entrer le nom 

du bureau ou de l’établissement, mais c’est facultatif. Veuillez noter que ce n’est pas le 

nom du service offert. Il s’agit du nom de l’immeuble ou de l’installation (ex. : édifice 

C.D. Howe). Ensuite, vous devrez déterminer si : 

1. l’adresse doit être ajoutée dans le système ; 

2. l’adresse est déjà dans le système (veuillez noter que cela ne fonctionnera que si 

vous avez déjà un bureau à une adresse donnée). 
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À l’exception du champ appelé « Nom de l’établissement », tous les autres champs sont 

obligatoires pour localiser le bureau. Dans cet exemple, nous avons choisi « Enregistrer 

une nouvelle adresse ». Notez que les champs « région » et « ville » ont un menu 

déroulant. Une fois que vous avez sélectionné la région et la ville, l’emplacement du 

bureau sera indiqué sur la carte. De plus, vous pourrez afficher les données du 

recensement pour l’emplacement au bas de l’écran (flèche rouge). 

Une fois que vous avez fini d’entrer les informations de l’emplacement, sélectionnez 

« Continuer » en bas à droite de l’écran. On vous demandera maintenant de confirmer 

les détails du bureau. Passez en revue les informations affichées. Si une erreur a été 

commise, vous pouvez choisir de modifier les informations (cases rouges). 
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Une fois que vous avez examiné les informations, sélectionnez « Soumettre » (case 

verte ci-dessus) pour confirmer. Vous serez maintenant dirigé vers un nouvel écran 

pour voir les détails sur la désignation linguistique et la disposition du Règlement 

appliquée pour votre bureau. 

 

Vous pouvez cliquer sur le titre « Pour en savoir plus – Désignation linguistique du 

bureau » (rectangle vert) pour obtenir de plus amples renseignements sur l’application 

du Règlement (case rouge). 

Félicitations ! Vous avez maintenant terminé toutes les étapes d’enregistrement d’un 

bureau dans SOLO. 
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Enregistrer un bureau nécessitant une aire de service 
 

L’aire de service d’un bureau correspond à la région géographique qu’il dessert. Dans 

cette section, nous explorerons la création d’un bureau qui nécessite que la PRLO 

définisse l’aire de service. Dans ce cas, lorsqu’un bureau est créé dans une région 

située à l’extérieur d’une RMR et à l’intérieur d’une SDR et que l’aire de service du 

bureau ou de l’établissement compte au moins 5 000 personnes de la minorité 

francophone ou anglophone, le bureau devra offrir un service bilingue. 

Nous ne passerons pas en revue toutes les étapes de la création d’un bureau. 

Cependant, nous examinerons comment déterminer l’aire de service. Dans cet 

exemple, nous procéderons à l’enregistrement d’un bureau local à Kensington (Î.-P.-É.), 

où l’aire de service comprend une population de la minorité linguistique de plus de 

5 000. 

 

Donc dans ce cas, nous créons le bureau / service sur la rue Victoria (case rouge). 

Notez que la population minoritaire totale à Kensington est de 65, soit moins de 5 000. 

Une fois que l’icône « Suivant » est sélectionnée pour enregistrer l’adresse, SOLO 

demandera alors à la PRLO de définir l’aire de service pour ce bureau (case rouge ci-

dessous). 
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SOLO offrira un conseil sur la façon de dessiner un rayon pour définir l’aire de service 

(flèche bleue ci-dessus). Dans ce cas, l'aire de service est plus grande que ce qui est 

indiqué sur la carte, il sera nécessaire de faire un zoom arrière (flèche rouge ci-dessus). 

Vous devrez peut-être effectuer un zoom arrière plusieurs fois. Dans cet exemple, toute 

la province de l’Île-du-Prince-Édouard a été choisie comme aire de service.  

Dans l'exemple ci-bas, pour dessiner l’aire de service, nous avons sélectionné l’icône 

(pentagone) qui vous permettra de créer des formes irrégulières (flèche bleue ci-

dessous). Notez que vous pouvez également utiliser le carré ou le cercle pour dessiner 

l’aire de service. Pointez et cliquez sur votre curseur, puis faites glisser la ligne jusqu’à 

l’endroit désiré. Répétez le processus jusqu’à ce que votre forme soit terminée. Une fois 

terminé, cliquez sur « Terminer » (rectangle vert). Vous avez maintenant défini l'aire de 

service de ce bureau (ombragée avec une case rouge). 
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À cette étape, vous pouvez vérifier si vous avez capturé toutes les régions de votre aire 

de service en faisant défiler vers le bas sur votre écran et en sélectionnant « Détails 

démographiques de l'aire de service » (case verte). 
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Si vous n’êtes pas certain de l'aire de service et que vous devez consulter, vous pouvez 

sélectionner « Sauvegarder comme ébauche ». Cela vous permettra d’enregistrer les 

détails déjà entrés dans les étapes précédentes et de revenir en arrière plus tard pour 

apporter des modifications. 

 

Si vous êtes satisfait de ces emplacements, cliquez sur le bouton « Suivant » dans le 

coin inférieur droit de votre écran. Vous serez dirigé vers la page de confirmation pour 

examiner tous les détails de votre bureau. Une fois cette étape complétée, sélectionnez 

« Soumettre ». Vous pourrez maintenant voir la désignation linguistique et l’application 

du Règlement pour le bureau (case rouge ci-dessous).
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Enregistrer un bureau nécessitant une mesure de la demande 

 

Dans cette section, nous explorerons la création d’un bureau qui nécessite de mesurer 

la demande. Certaines dispositions du Règlement exigent que l’on mesure la demande 

de services dans un bureau afin de déterminer s’il y a suffisamment de demandes dans 

la langue de la minorité pour offrir des services bilingues à ce bureau, plus précisément 

les alinéas 5 (1) d), k), n), q) et r), le paragraphe 5 (3), les alinéas 6 (1) b), c), d) et e) et 

les paragraphes 7 (1) et 7 (2). Le Guide des bonnes pratiques pour la mesure de la 

demande offre les pratiques recommandées qui peuvent aider les institutions à assurer 

une mesure complète et équitable de la demande lorsqu’elles effectuent des sondages 

sur les préférences linguistiques du public desservi par leurs bureaux pour des services 

dans l’une ou l’autre des langues officielles aux fins de la mise en œuvre du Règlement. 

Bien qu’il existe diverses circonstances où une mesure de la demande est nécessaire 

pour déterminer si un service bilingue est requis, nous explorerons l’une d’entre elles 

dans ce manuel. Dans cet exemple, lorsqu’un bureau se trouve dans une région 

métropolitaine de recensement où la minorité est inférieure à 5 000 (p. ex. St. John’s, 

Terre-Neuve) et que son aire de service n’atteint pas le seuil minimal de population de 

la minorité linguistique de 5 000, il pourrait être nécessaire d’offrir des services bilingues 

si : 

• Au cours de la dernière année, au moins 5 pour cent de la population desservie 

par le bureau a demandé des services dans la langue officielle de la minorité. 

• Le bureau ne fournit pas de « services clés », à savoir : 

o les services offerts par un Centre Service Canada qui relève du ministère 

de l’Emploi et du Développement social, 

o les services offerts par un point de service de passeport, 

o les services offerts par un bureau de poste, 

o les services offerts par un bureau de la Banque de développement du 

Canada, 

o les services offerts par un bureau de l’Agence du revenu du Canada, 

o les services offerts par un bureau du ministère du Patrimoine canadien, 

o les services offerts par un bureau de la Commission de la fonction 

publique, 

o les services offerts par un organisme de développement économique 

régional, 

o les services offerts par un détachement de la Gendarmerie royale du 

Canada (dans les SDR). 

https://wiki.gccollab.ca/images/1/10/Guide_des_bonnes_pratiques_pour_la_mesure_de_la_demande.pdf
https://wiki.gccollab.ca/images/1/10/Guide_des_bonnes_pratiques_pour_la_mesure_de_la_demande.pdf
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Après avoir suivi les étapes initiales de la création d’un bureau et sélectionné 

« Suivant », SOLO vous mènera à la page de confirmation du bureau où vous pourrez 

consulter les détails du bureau. Une fois que vous avez cliqué sur l’icône « Soumettre » 

et si une mesure de la demande s’applique (une fois que l’aire de service a été 

déterminée), SOLO reconnaîtra qu’il y a encore une chance que le bureau soit bilingue 

selon la mesure de la demande, et montrera donc qu’une nouvelle tâche a été assignée 

à ce bureau. Dans cet exemple, nous avons enregistré les informations du bureau en 

tant que brouillon afin de recueillir les informations requises. 
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Voir les tâches en suspens de votre institution 
 

Pour afficher cette nouvelle tâche, cliquez sur le lien (case rouge). Vous serez ensuite 

dirigé vers cette page Web. 
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Dans le champ de recherche, sélectionnez votre institution et cliquez sur l’icône 

« Recherche » (cases rouges ci-dessus). Vous verrez maintenant la liste des tâches à 

compléter. Dans cet exemple, nous sélectionnerons le bureau que nous venons de 

créer (case verte ci-dessus). Remarquez que dans la colonne « Type de tâche », SOLO 

indique ce qu’est la tâche. Dans ce cas, la tâche est liée à la « mesure de la 

demande ». Vous serez dirigé vers cette page Web suivante. 

 

Au milieu de cette page, sélectionnez l’icône « Modifier l’emplacement du bureau », ce 

qui vous mènera au bon endroit pour entrer les données sur la mesure de la demande. 
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Vous devrez peut-être faire défiler vers le bas pour arriver au bon emplacement. 

 

Suivez ces étapes pour terminer votre tâche sur la mesure de la demande : 

• Dans le champ « Méthodologie suivie », sélectionnez l’une des options de la liste 

déroulante. Dans cet exemple, nous choisirons « Sondage en ligne » : 
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• Le champ « Renseignements sur la méthodologie » est facultatif, mais fortement 

suggéré. 

• Entrez les résultats de la mesure de la demande, en anglais et en français, ces 

deux champs sont obligatoires. Une fois complété, vous verrez le pourcentage 

de la demande. Cela permettra de déterminer si le bureau doit être bilingue ou 

unilingue. N’oubliez pas d’inclure le document qui décrit la méthodologie 

sélectionnée.  Ensuite, cliquez sur « Suivant ». 

 

• Cette action vous mènera à la page des détails de la confirmation du bureau. 

Passez en revue les détails une fois de plus et sélectionnez « Soumettre » au 

bas de l’écran. 

 

Vous pourrez maintenant voir la désignation linguistique et la disposition appliquée. 

Dans cet exemple, puisque le pourcentage est de 80 pour cent et qu’il dépasse le seuil 

de 5 pour cent, le bureau est désigné bilingue en vertu de la disposition 5(1) (d) du 

Règlement. 
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Bureau nécessitant l’application du principe de la proportionnalité 
 

Dans SOLO, le principe de proportionnalité (case verte) s’applique lorsqu’un nouveau 

groupe de services est créé (boîte noire). Cela se produit lorsqu’un service est offert par 

plus d’un bureau ou qu’un nouveau bureau est ajouté à un même groupe de services 

actuel. Selon le Règlement, cela est prescrit lorsque « le bureau ou l’installation est l’un 

des deux bureaux ou installations de l’institution dans la RMR (ou la SDR) ou plus qui 

offrent les mêmes services et que ces services ne sont pas offerts dans les deux 

langues officielles dans une proportion de ces bureaux ou installations qui est au moins 

égale à la proportion de cette population dans la RMR (ou SDR) par rapport à la 

population totale dans la RMR (ou la SDR) ou, si le nombre représentant cette 

proportion de bureaux est égal à moins d’un, au moins un de ces bureaux ou 

installations, dont le choix tient aux facteurs suivants : 

1. i) la répartition de la population de la minorité francophone ou anglophone dans 

la région ; 

2. ii) le mandat des bureaux offrant ces services, leur clientèle et leur emplacement 

dans la région ; 
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3. iii) les avis obtenus à la suite de la consultation de la population de la minorité 

francophone ou anglophone servie par ces bureaux ». 

Dans SOLO, le calcul de proportionnalité est déclenché à la fois en fonction du 

pourcentage minoritaire et de ce groupe de mêmes services mis à jour. 

Le résultat du calcul de la proportionnalité apparaît sur la page de la tâche de 

proportionnalité / consultation (case jaune). Pour savoir combien de bureaux doivent 

être bilingues, vous devez sélectionner « Mise à jour » (case bleue). Il est nécessaire 

que la PRLO sache combien de bureaux bilingues devraient faire partie de ce groupe 

de mêmes services conformément au Règlement (calcul de la proportionnalité) avant 

qu’il ne soit nécessaire de consulter les communautés. Cette tâche restera en suspens 

jusqu’à ce que des consultations soient menées et que les résultats soient entrés dans 

SOLO par la PRLO. 
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Par la suite, la PRLO devra identifier les bureaux du groupe de services qui sont 

bilingues (case rouge ci-dessus). Le nombre de bureaux bilingues est fondé sur le 

calcul de la proportionnalité et/ou sur ceux qui sont fondés sur des consultations. La 

PRLO devra ensuite remplir les champs sous l’onglet « Consulter la communauté » 

(boîte brune) et sélectionner « Soumettre » (case rouge) - voir ci-dessous. 

 

https://wiki.gccollab.ca/images/3/38/Guide_Obligation_Consulter_R%C3%A8glement.pdf
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À défaut d’identifier le nombre exact de bureaux bilingues requis par le calcul de la 

proportionnalité, la PRLO ne sera pas en mesure d’aller plus loin. Un message 

d’avertissement sera affiché à cet effet. Dans l’exemple ci-dessous, la PRLO n’a pas 

identifié le nombre exact de bureaux bilingues, d’où le message d’avertissement (case 

rouge ci-dessous). 



51 

 

 

 

Dans l’écran qui suivra, la PRLO recevra de l’information sur les bureaux bilingues et 

sera chargée de déterminer l'aire de service pour les bureaux résiduels (le cas 

échéant). Veuillez-vous référer à la section sur la sélection d’une aire de service dans le 

présent guide. 

 

Gérer les bureaux 

 

Les emplacements des bureaux et/ou leurs services changent au fil du temps. Il est 

important d’être en mesure d’apporter rapidement des modifications aux détails du 

bureau. SOLO permet aux PRLO de visualiser, de modifier ou d’ajouter facilement les 

informations nécessaires sur les bureaux et les programmes (notez que certains 

changements peuvent affecter la désignation linguistique du bureau). Il permet 

également aux PRLO de soumettre une demande de suppression. Tout comme avec le 

Système de gestion du Règlement (SGR), la PRLO devra justifier la demande de 
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suppression. Pour modifier les informations sur un bureau, sélectionnez « Gérer les 

bureaux » dans le tableau de bord (case rouge). 

 

Vous devrez sélectionner l’institution dans le menu déroulant et cliquer sur 

« Rechercher » (case rouge). 
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Remarque : À partir de cet écran, vous pouvez enregistrer un bureau et afficher les 

groupes de mêmes services (case verte).  SOLO vous fournira une liste de tous les 

bureaux de votre institution. 

 

 

 

La liste affiche les bureaux par : 

• État 

• Code de l’institution 

• Numéro du bureau 

• Nom du bureau  

• Type de bureau 

• Adresse 

• Groupe (de mêmes services) 

• Désignation 

Chaque colonne peut être filtrée (rectangle rouge). Vous pouvez également utiliser 

l’autre filtre pour sélectionner certains types de bureaux à afficher (flèche rouge). Pour 

voir les détails d’un bureau, sélectionnez le nom du bureau (case verte), car cela vous 

mènera à la page suivante. 
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Vous pouvez choisir de modifier les informations du bureau, l’emplacement du bureau 

(cases rouges) ou les détails du bureau (case verte). Vous pouvez également choisir de 

supprimer le bureau (case bleue). Dans cet exemple, nous commencerons par modifier 

l’emplacement du bureau. Ensuite, nous explorerons comment supprimer un bureau. 

 

Modifier l’emplacement du bureau 

 

Pour commencer le processus, sélectionnez « Modifier l’emplacement du bureau ». 
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Nous déménagerons l’emplacement du bureau du Sud-Ouest à une nouvelle adresse. Il 

sera maintenant situé au 1500, 33e avenue Sud-Ouest. Nous changerons l’adresse 

municipale et le code postal (case rouge). Une fois que vous avez terminé, la carte 

indiquera le nouvel emplacement du bureau (case verte). Pour enregistrer le 

changement d’adresse, cliquez sur « Suivant » (case bleue). 
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Vous serez ensuite redirigé vers la page de la « Confirmation du bureau » pour 

examiner les détails du bureau. Une fois que vous avez terminé d’examiner les 

informations, cliquez sur « Soumettre ». 

 

Dans ce cas, puisque l’emplacement du bureau se trouve toujours dans la même région 

métropolitaine de recensement (RMR), la désignation linguistique demeure la même et 

la même disposition du Règlement s’applique. 
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Comme mentionné ci-dessus, nous allons maintenant explorer comment supprimer un 

bureau. 

 

Supprimer un bureau 

 

Si une institution détermine que le Règlement ne s’applique pas à l’un de ses bureaux, 

elle doit être en mesure de fournir l’analyse à l’appui de cette conclusion. 

L’institution doit prendre les mesures suivantes pour qu’un bureau qui ne communique 

pas avec le public ou qui ne fournit pas de services soit retiré du SOLO : 

1. La PRLO de l’institution prend les mesures nécessaires dans SOLO pour supprimer 

le bureau (ces étapes sont expliquées plus en détail dans cette section). 

2. La PRLO doit inclure le(s) motif(s) de la demande de suppression. Voici des 

exemples de ces motifs : 
 

• Le bureau ne communique plus avec le public et n’offre plus de services au 

public et, à ce titre, n’est plus assujetti au Règlement ; 

• L’établissement a fermé définitivement ses portes ; 

• Le bureau fournissait des services à une clientèle restreinte et identifiable, mais il 

ne le fait plus, ce bureau doit être fermé ; 
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• Les services offerts au grand public à la même adresse relèvent d’un autre 

bureau existant. 

Après avoir reçu l’approbation du Centre d’excellence en langues officielles (CELO), la 

PRLO prendra les mesures nécessaires, s’il y a lieu, pour supprimer les 

renseignements sur ce bureau (numéro de téléphone, etc.) des annuaires 

téléphoniques ou du site Web de l’institution. 

Dans l’exemple suivant, nous passerons en revue les étapes de suppression d’un 

bureau. Revenez au tableau de bord et sélectionnez « Gérer les bureaux ». Dans la liste 

affichée, sélectionnez le bureau que vous souhaitez supprimer de SOLO. Dans cet 

exemple, nous demanderons de supprimer le bureau que nous avons créé il y a 

quelques instants. Pour démarrer le processus, cliquez sur « Supprimer le bureau » 

(case rouge). 

 

Vous serez mené à l’écran suivant. Veuillez noter le message d’avertissement. Si vous 

avez sélectionné « Supprimer le bureau » par erreur, vous pouvez toujours sélectionner 

« Annuler ». Si vous souhaitez procéder à la suppression, identifiez la raison dans la 

liste affichée. En outre, afin d’accélérer le processus de suppression, entrez le plus de 

détails que possible afin de bien informer le CELO, qui accordera ou refusera la 

demande de suppression de bureau. Une fois terminé, sélectionnez « Soumettre » 

(case verte). 
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Vous serez dirigé vers cet écran confirmant qu’il a été marqué pour la suppression.   Le 

SCT passera en revue cette demande.  Sélectionnez « Fermer » pour revenir à l’écran 

d’édition initial. 

 

 

Remarque 1 : Vous avez deux semaines à compter de la création du bureau pour 

l’enlever sans avoir à passer par l’analyse du CELO. Faites simplement le choix « Créé 

par erreur » et le bureau sera supprimé immédiatement. 

Remarque 2 : Notez également que si le bureau supprimé était bilingue en raison de la 

règle de la proportionnalité, vous devrez peut-être consulter la population minoritaire 

desservie par le bureau pour obtenir son opinion sur le bureau à proximité qu’il serait 

préférable de désigner bilingue à sa place. 

Dans la section suivante, nous examinerons les rapports et la façon dont vous pouvez 

les personnaliser en fonction des besoins opérationnels de votre institution. 
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Produire des rapports 

 

SOLO permet aux PRLO d’afficher les rapports générés automatiquement et les 

rapports personnalisables. Pour examiner les rapports, sélectionnez « Produire des 

rapports » dans le tableau de bord. 

 

Pour cette section, nous utiliserons les rapports des bureaux du Service canadien 

d’appui aux tribunaux administratifs.  

Comme vous pouvez le voir ci-dessous, la section des rapports est divisée en quatre 

(4) catégories (case rouge) : 

• Renseignements sur le bureau ; 

• Désignation linguistique par type de bureau ;  

• Comptes de l’institution ; et 

• Renseignements sur les programmes. 

Chaque catégorie de rapport peut être filtrée pour répondre aux besoins opérationnels 

spécifiques de l’établissement (rectangle vert). Les filtres s’appliquent à la catégorie de 

rapport, ce qui signifie qu’elle s’applique aux données utilisées dans le rapport. Dans 

cet exemple, les filtres correspondent aux données utilisées dans le rapport « Détails du 

bureau ». 
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Vous pouvez générer une feuille de calcul Excel pour ces rapports SOLO. À côté de 

l’icône « Filtres », vous verrez trois points « ... » (case rouge ci-dessous). Cliquez pour 

voir les options. Pour commencer l’exportation des informations dans un format Excel, 

sélectionnez « Exporter les données » (case verte ci-dessous). Vous voudrez peut-être 

même trier votre rapport avant de l’exporter dans Excel. Si tel est le cas, sélectionnez 

« Trier par » (cases bleues ci-dessous) et triez les champs obligatoires. 

Remarque : en fonction de la vitesse de votre réseau / VPN, vous voudrez peut-

être vous assurer que le rapport SOLO est entièrement téléchargé avant 

d’exporter les données vers Excel. À défaut, vous pourriez générer une liste 

partielle ou des données manquantes. 
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Examinons de plus près les détails de chaque rapport. 

 

Renseignements sur le bureau 

 

Le premier rapport affiché lors de la sélection de « Produire des rapports » est : 

« Renseignements sur le bureau ». En haut, SOLO indiquera combien de bureaux sont 

enregistrés dans le système (case rouge). Dans ce cas, il y a 10902 bureaux 

enregistrés dans SOLO. Vous verrez ci-dessous les détails concernant ces mêmes 

bureaux. Le rapport est divisé en 12 sections selon le rectangle vert. 
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Vous pouvez filtrer ce rapport pour voir uniquement les données dont vous avez besoin. 

Les filtres dépendent du type d’informations disponibles dans le rapport. 
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Dans cet exemple (ci-dessus), nous avons développé le champ « Région métropolitaine 

de recensement » (case rouge). Vous avez également le choix entre le filtrage de base 

et/ou le filtrage avancé. Ces deux options sont disponibles pour tous les champs filtrés. 

Nous allons filtrer ce rapport pour inclure la région métropolitaine de recensement de 

Vancouver et l’institution sera le Service administratif des tribunaux judiciaires (case 

rouge). Une fois que la région a été sélectionnée dans le filtre, nous sélectionnerons 

« Appliquer » (case verte ci-dessus). 

Le rapport n’indiquera que le bureau situé dans la région métropolitaine de 

recensement de Vancouver (ci-dessous). Si vous passez votre curseur sur l’icône de 

filtre, vous pourrez voir le filtre appliqué à ce rapport (case rouge). 
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Désignation linguistique par type de bureau 

 

Le deuxième rapport généré automatiquement par SOLO est : « Désignation 

linguistique par type de bureau ». Vous remarquerez ci-dessous que SOLO enregistre 

les dates du premier et du dernier bureau créé (rectangle vert) au haut du rapport. Au 

centre du rapport, SOLO affiche la désignation de langue de chaque type de bureau 

(flèche rouge). Vous devrez peut-être agrandir l’« appellation légale de l’institution » 

(case rouge) pour voir chaque type de bureau. Dans cet exemple, tous les bureaux sont 

bilingues. Si vous remarquez un nombre sous la colonne « À déterminer », cela pourrait 

indiquer qu’il y a des tâches qui doivent être effectuées pour un ou plusieurs bureaux. 

Comme vous pouvez le remarquer, ce rapport peut également être filtré. 
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Comptes des institutions 

 

Le troisième rapport pourrait être utile. Il démontre qui a un compte SOLO pour 

l’institution. Dans la plupart des cas, le compte appartient à la PRLO (case verte). Le 

rapport indique également la dernière date d’accès de l’application et le nombre de 

jours depuis l’accès à SOLO (case rouge). Notez que ce rapport peut également être 

personnalisé à l’aide de filtres. 
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Renseignements sur les programmes 
 

Ce rapport présente les programmes offerts par vos bureaux. Vous devrez sélectionner 

l’icône située à gauche de l’appellation légale de l’institution (case rouge) pour afficher 

les programmes. 

 

La navigation est similaire pour les autres types de rapports dans SOLO. 

 

 

Institutions 

 

Les utilisateur·rices ont également la possibilité de modifier l’information concernant 

leur(s) institution(s). Tout comme pour les bureaux, les PRLO ont la capacité 

d’examiner, de modifier et de supprimer les institutions, mais seulement celles dont 

elles sont responsables. 
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Gérer les institutions enregistrées 

 

Dans l’exemple ci-dessous, nous continuerons d’utiliser le Service canadien d’appui aux 

tribunaux administratifs. Si vous ne savez pas comment affiner votre recherche, 

sélectionnez le lien « Comment utiliser le tableau filtré » (case rouge). Sur cette page, 

nous verrons que le tableau (case verte ci-dessous) est divisé par : 

• Nom de l’institution (nom légal) 

• Code d’institution 

• Type de l’institution 

• Type de bureau 

• Province 

• Ville 

Pour afficher l’ensemble des renseignements sur l’institution, sélectionnez le nom de 

l’institution.  
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Sur cette page (ci-dessous), l’utilisateur·rice consulte les renseignements de l’institution 

entrés dans SOLO. L’utilisateur·rice peut également choisir de modifier certaines 

sections de l’information (cases vertes ci-dessous) ou de modifier les informations de 

l’institution (case rouge ci-dessous).   
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En plus grande demande 
 

Les liens sous cette rubrique vous mèneront aux sections les plus fréquemment 

utilisées dans SOLO, tels que les bureaux enregistrés dans SOLO, les tâches et le 

questionnaire de l’exercice annuel des bilans sur les langues officielles. 

 

 

 

Le lien « Rechercher » (flèche verte) n’est toutefois pas disponible ailleurs que sur le 

tableau de bord.  Ce moteur de recherche puissant vous permettra de rechercher vos 

bureaux à l’aide de plusieurs critères. 
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Lorsque votre recherche sera initiée, vos résultats pourront être exportés en format 

Excel (case verte). 

 

Renseignements supplémentaires 
 

Loi sur les langues officielles  

 

Cet hyperlien mènera vers la LLO sur le site Web de Justice Canada. 
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Règlement 

 

Sélectionnez ce lien pour consulter le Règlement sur les langues officielles – 

communications avec le public et prestation de services (2019). 

 

 

Communiquer avec le CELO 

 

En sélectionnant ce lien, SOLO génère le message suivant : Veuillez communiquer 

avec le Centre d’excellence en langues officielles à OLCEInformationCELO@tbs-

sct.gc.ca. 

 

Burolis 
 

Cliquez sur ce bouton pour être dirigé vers Burolis, le site Web public de SOLO. Ce site 

permet au public de visionner l’information concernant tous les bureaux fédéraux 

assujettis par la LLO.  

mailto:OLCEInformationCELO@tbs-sct.gc.ca
mailto:OLCEInformationCELO@tbs-sct.gc.ca
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